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Le marché de l’outsourcing concerne de nombreuses activités support d’un établissement financier et 

a une ambition de croissance >20% dans les 10 prochaines années

Définition

Activités concernées 

• L'externalisation (ou outsourcing en anglais) est une stratégie 

commerciale qui consiste, pour une entreprise, à confier la 

réalisation de certaines tâches à un prestataire externe, 

généralement expert dans son domaine.

• Contrairement à la sous-traitance, l'externalisation est un contrat / 

accord signé sur une longue période, généralement plusieurs 

années.

Objectifs

• Centralisation de l’activité sur son core 

business

• Concentration des effectifs sur les 

activités à forte valeur ajoutée

• Gain de temps

• Augmentation de la compétitivité et de la 

productivité

• Gain de souplesse et de flexibilité

• Réduction des frais de personnel

• Accès à des compétences nouvelles 

apportées par le prestataire spécialisé

• Processus métiers (comptabilité et 

gestion de la paie, gestion des 

ressources humaines, service marketing 

et commercial, services de paiement, 

standard téléphonique)

• Informatique IT (gestion et maintenance 

informatique, saisie de données)

• Conformité

• Relation client (centrales d’appels, 

commerciaux)

• Contrôle interne

Source : FORBES: The Future Of Outsourcing - And How To Outsource The Right Way

Catégories d’établissement utilisatrice d’outsourcing

• BFI (y compris les établissements de paiement & de crédit)

• Organismes d’assurance

• Etablissements de monnaie électronique

• En 2015, l’externalisation bancaire représentait 15% des dépenses 

externes totales

• Croissance entre 2019 et 2023 du marché de l’externalisation :

• Evolutions probables de la sous-traitance des activités bancaires à 

3 - 10 ans :

Etat des lieux et perspectives 

+22% +19%

Secteur informatique Processus métiers

+10%

Prise en compte élargie d’activités 

spécifiques : 

• Initiatives de mutualisation industrielles

• Recours plus prononcé à l’apport 

d’affaires

• Emergence d’une offre d’externalisation 

d’un produit de bout en bout, y compris 

l’assistance technique
… par an

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
https://www.forbes.com/sites/forbesbusinesscouncil/2022/10/21/the-future-of-outsourcing-and-how-to-outsource-the-right-way/?sh=2b147d6c72e5
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L’accumulation de textes réglementaire rend l’activité de l’outsourcing prioritaire pour les 

établissements financier

5 textes réglementaires et 1 opportunité de certification pour les PSE encadrent la relation d’outsourcing

Légende : 

Phase de SUPERVISION : le texte réglementaire est publié et doit entrer en application. Les établissements financiers peuvent être soumis à des 

contrôles et sujets à des sanctions en cas de constat de non-conformité

Phase de MISE EN ŒUVRE : étape précédent l’entrée en application du texte réglementaire,  il s’agit de la période de mise en conformité pour les 

établissements financiers

ISAE 3402 : Gage de qualité et de conformité, fortement recommandé pour les PSE

3 novembre 2014

Arrêté

ACPR

28 novembre 2019 

Orientations relatives 

à la gestion des 

risques liés aux TIC

EBA

25 février 2021 

Arrêté modifiant celui 

du 3 novembre 2014

CMF

16 janvier 2023

DORA : entrée en vigueur 

Commission 

européenne

17 janvier 

2025 

DORA : entrée 

en application

6 janvier 2021 

Arrêté relatif aux 

contrats des PSE

CMF

15 juin 2011

Certification ISAE 3402

AICPA

20252023202120142011

• Certifie que le PSE respecte 

certaines exigences en 

matière de contrôle interne

• 1er texte réglementaire 

français qui encadre les 

prestations externalisées

• Création d’un cadre 

complet et uniforme des 

prestations externalisés 

pour les pays membres de 

l’UE, y compris pour les TIC

• Précisions relatives au 

contenu des contrats 

d’externalisation

• Réglementation autour de la 

cybersécurité et de la gestion 

des risques IT et introduction 

d’un mécanisme de 

surveillance direct des PSE

• Date d’entrée en 

application du règlement 

DORA

2019

25 février 2019

Orientations relatives 

à l’externalisation

EBA

Mise en 

conformité 

réglementaire

<2 ans

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029700770
https://www.eba.europa.eu/sites/default/documents/files/document_library/Publications/Guidelines/2020/GLs%20on%20ICT%20and%20security%20risk%20management/Updated%20Translations/880815/Final%20draft%20Guidelines%20on%20ICT%20and%20security%20risk%20management_COR_FR.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043220074
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/PE-41-2022-INIT/fr/pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/PE-41-2022-INIT/fr/pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042992976
https://www.aicpa-cima.com/home
https://www.eba.europa.eu/sites/default/documents/files/documents/10180/2761380/6565c789-487b-4528-8a17-4b94147dc5b8/EBA%20revised%20Guidelines%20on%20outsourcing_FR.pdf?retry=1
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La certification ISAE 3402, plus qu’une certification, une reconnaissance

1 Le PSE applique ses activités de contrôle avec rigueur mais sans évaluation d’efficacité

2
En plus du point précédent, le PSE fournit une attestation d’efficacité opérationnelle sur une période de 6 mois minimum. C’est une 

preuve de réduction des risques et une garantie de bon fonctionnement.

Reconnue à l’international, elle remplace l’ancienne norme SAS 70 et s’adresse à tous les PSE qui doivent fournir à leurs clients 

l’assurance et la transparence d’un reporting financier fiable. Elle a été créée en 2011 par l’AICPA et est délivrée par les cabinets d’audits. 

Elle vise à prouver la fiabilité des systèmes de contrôle interne et porte sur deux niveaux de reconnaissance :

• Un rapport unique pour toute la clientèle

• Eviter les nombreux audits

• Avantage concurrentiel → une image d’entreprise fiable
Avantages

• Procédure longue et lourde pour obtenir la certification

• Mise en place des cadres de référence connus assez coûteux

• Aucune obligation que le cabinet d’audit soit externe à l’entreprise
Inconvénients

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
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L’entreprise qui externalise demeure pleinement responsable des obligations qui lui incombent

* PSE : Prestataire de Services Externes

Arrêté du 3 novembre 2014

• Les organismes assujettis peuvent confier à des 

PSE les tâches de contrôle

• PSE doit être agréé pour réaliser les services de 

l’externalisation et informer de tout événement 

susceptible d'avoir un impact sensible sur leur 

capacité à exercer

• Rédaction d'un contrat complet d'externalisation 

obligatoire. Objectif : assurer une sécurité 

juridique optimale

• Obligation d’informer l’ACPR à la signature du 

contrat, puis une fois par an pour informer des 

mesures de contrôle des PSE

• Obligation de conserver l’expertise nécessaire 

pour contrôler les tâches externalisées et gérer les 

risques associés pour pouvoir assurer la 

continuité et la qualité de la prestation en cas 

d’arrêt brutal

Rapport final EBA Outsourcing

Objectif : reprendre la réglementation en vigueur, la 

compléter, créer un cadre complet et uniforme pour 

les membres de l’UE. Les nouveautés :

• Prévenir les conflits d’intérêt avérés ou 

potentiels 

• En cas de PSE étranger :

o PSE agréé & surveillé par autorité compétente

o Accord de coopération de supervision entre les 

autorités compétentes des 2 parties prenantes

• En cas d’externalisation au sein d’un groupe :

o Pour les services, La responsabilité repose sur 

l’organe de direction du groupe

o Pour le contrôle interne, la direction doit veiller 

à ce que ces tâches opérationnelles soient 

effectivement exécutées

Risque final EBA TIC

• Assurer l’efficacité des mesures de maîtrise 

des risques pour les fonctions opérationnelles 

(services de paiement, services et systèmes de 

TIC) qui sont externalisées

• Les contrats doivent inclure :

o Objectifs et mesures appropriés en matière 

de sécurité de l’information ainsi qu’à 

l’emplacement des centres de données

o Procédures de traitement des incidents 

opérationnels

• Surveiller le niveau de conformité des 

fournisseurs avec les mêmes exigences

• Veiller à assurer une bonne communication 

dans les moments de crise

Focus sur DORA
L’outsourcing est concerné par les piliers 3 et 4 du règlement DORA. Ces piliers contiennent les obligations suivantes :

- Réaliser des tests de résilience par les PSE

- Définir une stratégie de gestion des risques liés aux PSE

- Tenir d’un registre des contrats conclus

- Définir une politique d’utilisation des TIC

- Réaliser des diligences, assurer une surveillance 

continue de la prestation

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029700770
https://www.eba.europa.eu/sites/default/documents/files/documents/10180/2761380/6565c789-487b-4528-8a17-4b94147dc5b8/EBA%20revised%20Guidelines%20on%20outsourcing_FR.pdf?retry=1
https://www.eba.europa.eu/sites/default/documents/files/document_library/Publications/Guidelines/2020/GLs%20on%20ICT%20and%20security%20risk%20management/Updated%20Translations/880815/Final%20draft%20Guidelines%20on%20ICT%20and%20security%20risk%20management_COR_FR.pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/PE-41-2022-INIT/fr/pdf
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Ces exigences sont précisées dans l’arrêté du 6 janvier 2021

Le respect de contraintes réglementaires induit une remise à plat de l’activité de l’outsourcing : d’une 

délégation de responsabilité à une véritable relation de supervision…

* PSEE : Prestation de Service Essentiel Externalisé

** PCA : Plan de Continuité d’Activité

Contraintes pour les établissements financiers

1. Piloter le prestataire : vérifier que le travail est bien effectué, 

suivre les KPI, gérer les incidents…

2. S’assurer de la conformité / du contrôle interne  : maîtriser 

l’activité sous traitée, contrôler le PSEE*, maîtriser des données 

(voir renforcement avec les guidelines de l’EBA), fournir au 

prestataire des informations sensibles…  

3. Contracter : mettre en œuvre et maintenir de contrats, veiller à 

l’exhaustivité des clauses (RGPD, réversibilité…)

4. Intégrer dans le SI et veiller à la sécurité IT : favoriser 

l’interfaçage, homologuer les évolutions, établir un PCA**, établir 

des normes de sécurités…

5. S’engager financièrement : anticiper des coûts de mise en 

œuvre élevés, qui inclut des frais cachés, surcoûts, réaliser un 

comparatif…

6. Prévoir un plan de sortie en cas de crise : être en capacité de 

remplacer le PSE en interne pour assurer la continuité…

Contraintes à destination du prestataire

1. Fournir les KPI & gérer la relation client : prévoir des coûts 

au-delà du service, des KPI souvent spécifiques aux exigences 

de chacun des clients, gérer la relation client, s’assurer de la 

qualité des reportings…

2. Se mettre en conformité / réaliser une veille réglementaire : 

suivre & intégrer les évolutions réglementaires, adapter les 

solutions aux exigences des différents des clients, renforcer les 

compétences, communiquer auprès du client et de l’ACPR…

3. Contracter : mettre au point des contrats exigeants et veiller à 

l’exhaustivité des règles pour être compétitif…

4. Veiller aux exigences IT : rendre les infos disponibles 

instantanément, assurer la sécurité IT, veiller au respect des 

normes (plan de back-up, transparence avec l’ACPR)…

5. Assurer la qualité vs prix de la prestation : gérer les 

équipes, certifier les compétences par des formations, 

minimiser le risque opérationnel, anticiper les pénalités…

6. Prévoir un plan en cas de crise : élaborer un plan de crise 

avec beaucoup de contraintes pour garantier la continuité…

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042992976
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L’outsourcing doit être appréhendé comme un risque transverse à impact significatif sur la gestion des 

risques des établissements financiers

Risque d’outsourcing

Risques internes

Dépendance 
(emprise du PSE, 

défaut de mise en 

concurrence)

Perte de 

compétences

Continuité de 

l’activité 

Solidité du 

partenaire

Impacts sur les risques (liste non exhaustive)

Risque de défaillance d’activité de la prestation, de panne 

affectant le PSE…

Refus de contribuer à des contrôles de conformité 

réglementaire des autorités, refus de partage de données…

Défaillance dans l’intégrité des données et la protection de 

d'informations sensibles, dégradation d’image et de notoriété…

Litige possible avec une contrepartie ou avec le PSE en cas 

d’imprécisions, de lacunes, d’insuffisances imputables au PSE

Rigidité budgétaire (contrats de long terme difficilement 

renégociables lors de leur renouvellement)

Risque Opérationnel

Risque de Conformité

Risque de Réputation

Risque Juridique

Risque Budgétaire

1

2

3

4

5

Le risque d’Outsourcing induit une activité de supervision qui doit être renforcée pour les  activités qualifiées d’essentielles 

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
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L’Outsourcing doit reposer sur une collaboration étroite et privilégiée entre les activités LoD1* et 

LoD2**

FRONT 

OFFICE

MIDDLE & 

BACK OFFICE

IT & 

DATA OFFICE

Responsabilités :

- Déclinaison de la stratégie 

(clients, produits, 

transactions, services…)

- Définition et 

enrichissement des 

processus

- Réalisation de contrôle de 

niveau 1 (risque 

opérationnel, risque de 

gestion…)

- …

* LoD1 : Première ligne de défense              ** LoD2 : Deuxième ligne de défense     *** Compétences non exclusivement reliées à la LoD2

COORDINATION 

Rend compte de la mise en œuvre des 

orientations stratégiques et la  vision 

d'ensemble d’entreprise

Conseille, alerte et forme sur les questions 

relatives à la mise en conformité 

et aux risques

Conseille la LoD1 sur les exigences 

réglementaires et le niveau de couverture 

des contrôles de niveau 1

Anticipe les recommandations d'audit des 

régulateurs et les potentielles 

plaintes des clients

Fournit des pistes d'audit comme 

modèle de preuve

OUTSOURCING 

Organisation & Gouvernance

Risques

Reporting*** Juridique***

- Interprétation juridique

- Engagement 

contractuel

- Recommandations

- Divulgations et 

rapports

- Supervision des 

processus internes

- Cartographie des 

risques, RCSA

- Surveillance des 

partenaires

Conformité

- Veille réglementaire et 

suivi de la mise en 

œuvre

- Politiques et procédures

- Gestion des risques de 

non-conformité

- Point de contact avec le 

régulateur

Domaines de compétences 

LoD1* LoD2**

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
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Les activités essentielles ou critiques, plus encadrées par la réglementation, induisent un besoin de 

supervision accrue

• Les tâches opérationnelles des fonctions de contrôle interne sont externalisées

• Une anomalie ou une défaillance de son exécution est susceptible de nuire sérieusement à la conformité, aux performances financières ou à la continuité & à la 

qualité du service

• L’externalisation nécessite l’autorisation d’une autorité compétente (activités bancaires ou services de paiement)

Standard 
téléphonique 

Gestion des 
RH

Comptabilité / 
paie

Sécurité 
informatique

Conformité

Gestion des 
risques

Contrôle 
interne

Degré de 

criticité

Degré de 

supervision

Rappel de la définition : une fonction est essentielle ou critique lorsque :

Obligations

Activités 

essentielles / 

critiques 

Activités 

standards

Tenir un registre des 

dispositifs d’externalisation

Différencier les activités

Informer une fois par an 

l’ACPR des mesures de 

contrôle et des risques

Couvrir les outils et systèmes 

IT au moins une fois par an

Définir une politique 

d'utilisation des services TIC

Documenter de manière 

adéquate

* 

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
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Au vu des sanctions appliquées par les autorités de tutelle (AMF, ACPR…) et de notre expertise, nous 

recommandons d’adopter 9 dispositions

Absence de contrôles et / ou contrôles inappropriés des PSE

•Défaut d’agréments des PSE

Défaut de responsabilité

•La non-conformité des activités externalisées incombe toujours à l’établissement 
qui externalise

Défaut de rédaction du contrat de sous-traitance  

•Absence de contrat explicite et structuré entre les parties prenantes

Défaut de plan de sauvegarde d’activité 

•Absence ou trop faibles mesures de prévention en cas d’interruption de la sous-
traitance

Défaut de supervision 

•Difficulté à accéder à toutes les informations relatives aux activités sous-traitées

Constat des sanctions des autorités de tutelle  

Constats des faiblesses des dispositifs chez nos clients 

•Aucun interlocuteur dédié pour résoudre les difficultés d’interprétation des 
résultats de contrôles de l’activité

Défaut organisationnel 

•Risque d’activité de supervision diluée et / ou limitée au niveau opérationnel

Défaut de pilotage de l’activité d’outsourcing 

•Manque ou moyens limités pour assurer l’activité de supervision 

Défaut de planification budgétaire 

Défaut de couverture des risques 

•Manque ou faible reporting de l’activité d’outsourcing 

2
Rattacher le suivi de l’activité d’outsourcing aux plus hauts niveaux 
stratégiques et hiérarchiques de l’établissement qui externalise

Construire une relation de supervision plutôt qu’une relation contractuelle 
uniquement basée sur une obligation de résultats 1

Renforcer l’allocation des ressources, le management et la supervision des 
activités externalisées à tous les niveaux de l’établissement financier 3

Garantir la coordination multi services de l’activité d’outsourcing (intégration, 
reporting auprès des services de conformité et de gestion des risques)4

Nos convictions 

Nos recommandations 

Bâtir une organisation responsable de l’activité d’outsourcing1

Exiger un reporting au plus près de l’activité du PSE pouvant répondre à tout type 
d’audit réglementaire2

Elaborer le contrat de sous-traitance sans omettre de clauses relatives aux impacts 
de la supervision, de la gouvernance et du pilotage des activités du PSE3

Garantir la sauvegarde des compétences et des ressources matérielles engagées 
dans l’activité d’outsourcing face au risque de défaut de prestation4

Être en mesure d’accéder en permanence aux preuves et résultats de contrôles 
justifiant l’activité du PSE5

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2021-04/novagali-anonymisee-publication-site.pdf
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2021/06/08/20210607_decision_ccmb.pdf
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2020/02/07/200206_decision_ops_vf.pdf
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2018/07/31/180731_decision_cnp.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2022-02/financiere-desselligny-anonymisee-publication-site_0_0.pdf
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De la réflexion sur le cadrage de l’activité d’outsourcing à sa mise en production, Ailancy propose un 

accompagnement continu à chaque étape…

4. 

Accompagne

ment au BAU

2. Définition 

du modèle 

opérationnel
Aide à l’implication des départements 

impactés par l’activité d’outsourcing 

(équipe de 1ère ligne opérationnelle, 

fonctions support (conformité, risque , 

juridique, RH…)

Assistance à la rédaction du contrat 

d’outsourcing

Définition et validation des reportings 

de l’activité d’outsourcing1. CadrageAnalyse de la disponibilité des 

ressources financières et humaines

Définition du plan de transformation et 

roadmap de mise en œuvre 

4. Révision et 

optimisation

Maintien des compétences et formation

des équipes

Adaptation de l’activité d’outsourcing aux 

futures contraintes réglementaires

Maintien de la performance et du niveau 

d’exigence de reporting de l’activité 

d’outsourcing 

3. Mise en 

œuvre

Prévention de la survenance des risques 

liés à l’outsourcing et création d’un plan de 

sauvegarde

Soutien à la réorganisation et à l’adaptation 

des services concernés

Supervision des activités externalisées 

rattachées aux plus hauts niveaux 

hiérarchiques

Une offre organisée en 4 volets pour vous accompagner de la définition de votre stratégie, à son implémentation opérationnelle avec le PSE :

Amélioration en continu des modalités 

contractuelles de la relation d’outsourcing

Diagnostic des activités et services à 

externaliser selon les contraintes 

réglementaires

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
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Ailancy dispose d’une expérience éprouvée dans toutes les dimensions du management du risque lié 

à l’outsourcing 

Légende : 

Ils nous font également 

confiance…

• Soutien à la mise en œuvre de la structure de gouvernance des 
contrôles IT externalisés

• Veiller à ce que la méthodologie de surveillance des contrôles IT 
externalisés soit respectée par les équipes internes et les équipes 
d'externalisation

• Faciliter la surveillance des contrôles IT avec les gestionnaires et les 
exécutants des contrôles et veiller à ce que les mesures correctives 
soient saisies et suivies dans les organes appropriés.

• Faciliter le suivi de la gouvernance contractuelle avec les sous-
traitants informatiques.

Soutien PMO de la supervision 
de la prestation externalisée IT

• Réalisation de la gap analysis (exigences réglementaires DORA vs. 
dispositif actuel de LCH SA) via analyse de la documentation ad hoc 
(risk tolerance, procédure, mécanismes pour détecter les incidentes) 
et la réalisation d’atelier de travail

• Structuration du plan de transformation en 12 streams et 21 projets

• Coordination avec le groupe LSEG dans le cadre d’un programme 
plus vaste (englobant aussi la réglementation anglaise sur le Cloud)

• Pilotage et coordination des 21 projets

• Coordination forte avec le Groupe LSEG 

Mise en conformité à DORA

Cartographie des risques & refonte 
du référentiel de procédures afin 

répondre aux obligations d’un PSE

• Identification des risques intrinsèques

• Identification des contrôles et Evaluation des risques résiduels 

• Planification et conduite des entretiens avec les parties prenantes

• Rédaction/ mise à jour des procédures + Validation

• Recueil des évolutions et des rôles et responsabilités pour chacun 
des dispositifs concernés

Accompagnement à l’extension de 
couverture fonctionnelle et étude de marché 

des Asset et Wealth Managers

• Collecte de données des potentiels clients (Asset & Wealth 
Management) à l’international

• Identification des concurrents sur les différentes classes d’actifs 
(titrisation, mortgage, inflation linked-product)

• Analyse des solutions et identification des fonctionnalités centrales / 
best practices

• Analyse des écarts

• Atelier avec l’équipe JUMP pour préciser la couverture de la solution

PSEEtablissement bancaire

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
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Ailancy investit dans la recherche sur l’environnement de l’outsourcing

… et bien d’autres.

Nous publions régulièrement 

des études sur notre vision des 

challenges de nos clients 

autour des sujets de 

l’outsourcing, de l’IT, de DORA, 

etc. 

Nos études sont disponibles 

sur demande ou sur notre site 

internet www.ailancy.com

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
https://www.ailancy.com/wp-content/uploads/2019/05/externalisation-des-activites-bancaire-etat-des-pratiques-et-perspectives-a-5-ans-selon-ailancy-avril-2019.pdf
http://www.ailancy.com/
https://www.ailancy.com/wp-content/uploads/2023/04/etude-dora-ailancy.pdf
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Une offre de service complète dédiée à l’industrie financière

3,5
6,9

10,5
15,3

22 24 24

33,2

45

2010 2014 2018 2020 Projection
2022

Conseil en 

organisation et 

management

Expertises & 

Solutions

Exécution et pilotage de projets IT

Expertises techniques / fonctionnelles

Digital, UX & Data

Cloud & Security

Development Factory

Transformation des SI

Conduite de grands projets

Stratégie de développement

Compétitivité des organisations

Risques & conformité

Accélération digitale

Coaching, Formation, Mobilisation

consultants répartis 

sur 5 entités+270

2 marques | 5 entités | 4 sites

+180
consultants

PARIS

+10
consultants

CASABLANCA

missions réalisées +1000

Une 

croissance 

continue 

depuis

15 ans

Experts indépendants 

C
A
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ro

u
p

e
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n
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n
s
 d

’e
u

ro
s

Consultants SI salariés  

(PO, PM, BA, SM, UX, DEV, Architectes…)

+5
consultants

LUXEMBOURG

TUNISPARIS

+70
 collaborateurs

+5
collaborateurs

+300

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
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Les associés

Services d’Investissement & 
Asset Management

Innovation & Digital

Fonctions CentralesBanque de Détail & Services Financiers 
Spécialisés

Sébastien FAUVEAU

Banque de Financement & d’Investissement

Assurance Retraite 
Prévoyance Santé

Ghislain de BROGLIE

Yannick GAILLARD

Guillaume LOUVETFranck GRENIER

Marie-Thérèse AYCARD
Présidente

Olivier LEHOUCQ

Christophe DAVIES
Directeur Général

Romuald HAJERI
Directeur Général

Yves José de MIGUEL

Jérôme 
CHARPENTIER

Thomas BORNVincent MOREAU Thibaut DE LAJUDIE

Gestion patrimoniale 
& Assurance-vie

Sébastien CLAVIER
Associé 

Avanty France

Frédéric PHILIBERT
Directeur Général
Ailancy Maroc

Romuald HAJERI
Directeur Général

Ailancy 
Luxembourg

Jean-Charles 
Meurisse

Séverine LEVAILLANT

Christophe DAVIES
Directeur Général

Avanty 
France et Tunisie

https://www.linkedin.com/company/ailancy/
https://www.ailancy.com/
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Suivez-nous sur les réseaux

32 rue de Ponthieu

75008 Paris

+33 (0)1.80.18.11.60

Ailancy

AilancyConseil

Ailancy
www.ailancy.com

Séverine LEVAILLANT

Associée

severine.levaillant@ailancy.com

Mob. : +33 6 17 91 21 74

Guillaume LOUVET

Associé

guillaume.louvet@ailancy.com 

Mob. : +33 6 89 50 51 24

Franck GRENIER

Associé

Franck.grenier@ailancy.com 

Mob. : +33 6 60 93 66 57

Nellyvonne KESSANY

Manager

nellyvonne.kessany@ailancy.com 

Mob. : +33 6 61 97 42 94
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